
Inscription Centre de Loisirs Été 2026 – PORTE DE BOURGOGNE 

Madame, Monsieur, 

L’été approche ! Pour permettre à vos enfants de profiter pleinement du centre aéré, qui se déroulera à 
Porte de Bourgogne, 36 rue Aristide Briand à LONGWY, du lundi 6 juillet au vendredi 21 août, nous vous 
prions de prendre connaissance des modalités d’inscription pour la période estivale. 

À noter : Les inscriptions au centre aéré s'effectuent obligatoirement à la semaine (et non à la 
journée). Mais la garderie matin et/ou soir se fait à la journée, en fonction de vos besoins. 
 
Le jour où vous venez payer : n’oubliez pas de ramener le document envoyé par la CAF, concernant 
les ATL 

 
Et dès votre arrivée, signalez-nous si vous avez opté pour la semaine de 4 jours si votre enfant a 
moins de 6 ans (en maternelle) 

 

Étape 1 : Réservation en ligne (du 1er au 12 juin) 

La première phase se déroule exclusivement sur votre Portail Famille. 

1. Connectez-vous à l'aide de vos identifiants habituels (les mêmes que pour la cantine ou la 
garderie). 

2. Cliquez sur « Réservations ponctuelles ». 

 

 

 



3. Cliquez sur « Année ».  

 

 

 

 

4. Cliquez sur le mois qui vous intéresse, Juillet ou Août 

 

 

 

 

5. Admettons, vous êtes intéressés par juillet. Cliquez sur « Juillet ». L’écran suivant s’affiche. Et vous 
détaille tous les jours de juillet. Cliquez sur la semaine qui vous intéresse. 

 

 



 

6. Par exemple, vous souhaitez inscrire votre enfant la semaine du 13 au 17 juillet. Vous cliquez sur le 
jeudi 16 juillet, parce que vous avez besoin de la garderie en plus ce jour. (RAPPEL : une journée 
au centre aéré débute à 9h et se termine à 17h. Si vous avez besoin d’un mode de garde, avant 
ou après ces horaires, vous pouvez choisir la prestation payante Matin garde ou Soir garde). 

La première ligne jaune « 2026 ALSH Juillet + 6 > MATIN GARDE : vous pouvez cocher cette ligne 
si vous avez besoin que votre enfant soit là avant 9 h (de 7h à 9h). 

 
La deuxième ligne jaune « 2026 ALSH Juillet + 6 > SOIR GARDE : vous pouvez cocher cette ligne 
si vous avez besoin que votre enfant soit là après 17h (de 17h à 19h). 

La troisième ligne jaune « 2026 ALSH Juillet Semaine ALSH : vous pouvez cocher la case si vous 
voulez inscrire votre enfant ou vos enfants toute la semaine. Comme vous le voyez sur la capture 
d’écran, le ou les enfants qui composent votre foyer s’affichent. Si vos 2 enfants doivent fréquenter 
le centre aéré tous les 2, cliquez dans les cases pour les 2 enfants. 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Attention, quand vous cliquez sur « Semaine ALSH », un menu va s’afficher. Il va vous rappeler que 
les inscriptions se font à la semaine et non pas à la journée. Cliquer sur « Valider forfait » pour 
valider toute votre semaine au centre aéré.  

 



 

 

 

 

 

8. Si vous avez besoin de la garderie du matin (de 7h à 9h) ou de la garderie du soir (de 17h à 
19h), cochez-la ou les cases 

Concernant la garderie, si vous avez besoin plusieurs jours, il faudra vous rendre sur le jour 
correspondant 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9. Un « R » vert va apparaître : la prestation est validée. La place de votre enfant est réservée. 

10. Vous recevrez un mail récapitulatif.  

 
Étape 2 : Règlement en mairie (du 15 au 17 juin) 

Pour finaliser l'inscription et valider définitivement la place, vous devez vous présenter en mairie pour 
procéder au paiement. Ramenez le document de la CAF, concernant les ATL (Aides au Temps Libre) si 
vous y avez droit. S’il s’agit de votre première inscription au centre aéré, ramenez votre Quotient familial 
de la CAF (si vous en avez un). 

• Dates : le lundi 15, mardi 16 juin de 8h30 à 11h30 et 13h30 à 16h30 et mercredi 17 juin de 8h30 à 
11h30 inclus. 

• Organisation : vous disposez de 3 jours pour régler les prestations. Inutile de se précipiter, le 
processus est serein car votre place est déjà bloquée par la réservation en ligne.  

 

• Cas particuliers (Maternelles - PS, MS, GS) : le portail famille ne permet techniquement que des 
réservations sur 5 jours. Si vous souhaitez inscrire votre enfant sur une semaine de 4 jours, 
procédez tout de même à la réservation des 5 jours sur le site. Il vous suffira ensuite de nous 
signaler votre choix pour les 4 jours en mairie lors du paiement pour que nous puissions ajuster 
votre dossier.

 

⚠️ Informations Importantes 

• Respect des délais : le paiement doit être effectué au plus tard le 17 juin à 11h30. 
• Empêchement : en cas de difficulté avec les dates de paiement, merci de nous contacter 

impérativement avant le 15 juin pour trouver une solution, au 03.82.44.54.06 
• Dossier à jour : assurez-vous que les informations de votre dossier (assurance, vaccins, contacts) 

sont bien à jour sur le portail avant de commencer vos réservations. 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. Bien cordialement, L'équipe de 
la Mairie / Le service Scolaire. 


